
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

DÉLIBÉRATION n°2019/121 
 
 
 
L’an deux mille dix-neuf et le 30 Octobre à 19 heures, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 

légalement convoqué le 22 Octobre, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
 
Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Alain DASSAIN, Madeleine SERIS, Jean-Manuel 

CAMACHO, Françoise PIQUE, Alain MAILLE, Zoulikha CHEBBAH et Jean-Marie DA BENTA, Adjoints, Isabelle ORTE, 
Pierre DUMAINE, Marie-José PARET, Jean-Pierre CABOS, Pascal AUDIC, Stéphanie LAGLEIZE, Pierre DELPERIE, 
Véronique BAZERQUE, Nicolas TOURON, Laurent LAGES et Stéphanie NOGUES. 

 
 
Absents ayant donné procuration : Nicole MARQUIE à Gisèle ROUILLON, Sandrine DURAN à Jean-

Marie DA BENTA, Jean-François CROUAU à Laurent LAGES et Françoise ARVEUX à Stéphanie NOGUES. 
 
 
Absents : Patrick CASTERAN, Joëlle PEYRO, Thomas LECOMPTE, Patrick PALMER et Philippe 

LACOSTE. 
 
 
Secrétaire de séance : Jean-Marie DA BENTA. 

 
 
 
Objet : Gestion des Ressources Humaines - Versement des heures supplémentaires 
 
 
 La délibération n° 2019-106 en date du 8 Octobre 2019 a mis en place le RIFSEEP pour un certain 
nombre de cadres d’emplois.  
 
 Ce nouveau régime indemnitaire est cumulable, pour certains cadres d’emplois, avec le versement de 
l’Indemnité Horaire pour Travaux Supplémentaires (IHTS). L’IHTS rémunère les heures supplémentaires 
effectuées à la demande du chef de service au-delà des bornes horaires définies par le cycle de travail. Un 
agent ne peut effectuer plus de 25 heures supplémentaires par mois. 
 
 Il convient donc de valider la liste des cadres d’emplois pouvant bénéficier de l’IHTS sachant qu’elle 
peut être versée aux agents de catégories B et C, ou aux agents contractuels de même niveau exerçant des 
fonctions de même nature et appartenant aux cadres d’emplois suivants : 
 
 

Filière administrative 

- Rédacteur 

- Adjoint administratif 
Filière technique 

- Technicien 

- Agent de maîtrise 

- Adjoint technique 
Filière Animation 

- Animateur 

- Adjoint d’animation 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 20 
- procurations : 4 
- ayant pris part au vote : 24 
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Filière sportive 

- Educateur des APS 

- Opérateur des APS 
Filière Police 

- Chef de service de police municipale 

- Agent de police 

- Garde-champêtre 
Filière médico-sociale 

- ATSEM 
 
 
Suivi : Un tableau des heures supplémentaires à réaliser dans le mois à venir et de celles réalisées dans le mois 
précédent sera soumis à la signature du maire avant tout paiement. 
 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
 DECIDE 
 
 de valider, suite à la mise en place du RIFSEEP, la liste des cadres d’emplois pouvant bénéficier de 
l’Indemnité Horaire pour Travaux Supplémentaires (IHTS) telle qu’elle est présentée. 
 
 
 
  
              Pour copie conforme, 

 Le Maire, 
 

 
 
 
 
Affiché le 14 Novembre 2019  
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